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• La rencontre est enregistrée : l’enregistrement, la retranscription du
webinaire et celle du tchat seront publiés sur le site du débat. Les questions
qui n’auront pas pu obtenir de réponses au cours de la réunion seront versées
sur la plateforme participative du débat public.

• Vos micros sont désactivés par défaut, vous pourrez les rétablir lors des
temps d’échanges.

• Pour prendre la parole au cours des temps d’échanges, vous pouvez lever la
main en cliquant sur « Réagir », puis « Lever la main ».

• Nous vous invitons à vous renommer en indiquant votre prénom, nom et
éventuellement votre organisme / association / entreprise / université. Pour
cela, ouvrez la fenêtre « Participants », faites glisser votre souris à droite de
votre nom et cliquez sur les « … », puis sur « Renommer ».

• Tout au long de la soirée, n’hésitez pas à utiliser l’outil Slido pour partager vos
réactions, poser vos questions ou exprimer votre avis. Pour cela, rendez-vous
sur slido.com et entrez le code #16 10 465 (ou cliquez sur le lien dans le tchat).

11.12.2025

WEBINAIRE N°8 – PLAN D’ÉVOLUTION DU RÉSEAU DE TRANSPORT DE L’ÉLECTRICITÉ : QUI DÉCIDE ? QUI PAYE ? 
QUELLES CONSÉQUENCES SUR LA FACTURE D’ÉLECTRICITÉ POUR LE CONSOMMATEUR ? 

Bienvenue à toutes et tous
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1. Écoute et accueil respectueux de la parole de chacun·e
À l’égard de toutes les personnes présentes (intervenant·es, participant·es et équipe
d’animation) ainsi qu’à l’écrit dans le tchat et sur l’outil interactif.

2. Des propos argumentés et compréhensibles
Adopter un langage simple et non technique (éviter les acronymes) pour faciliter la
compréhension par toutes et tous.
Seuls les points de vue argumentés alimentent le débat, son compte-rendu et son bilan.

3. Concision et respect des temps de parole
Un minuteur s’affichera pour toutes les prises de parole (intervenant·es et participant·es).

4. Transparence et traçabilité des échanges
Chacun·e est invité·e à se présenter lors de sa première prise de parole.

5. Principe d’inclusion
Un débat public vise à récolter la parole du plus grand nombre. Chacun·e est légitime de
s’exprimer et poser des questions, indépendamment de son niveau d’expertise sur les
enjeux énergétiques.

Les règles du jeu 
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12.12.25
TITRE DU DOCUMENT
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Faisons connaissance !

The Slido app must be installed on every computer you’re presenting from

https://www.slido.com/powerpoint-polling?utm_source=powerpoint&utm_medium=placeholder-slide
https://www.slido.com/support/ppi/how-to-change-the-design


Isabelle BARTHE
Membre de l’équipe du débat
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Scannez ce QR code ou cliquez 
sur le lien dans le tchat pour 
partager vos réactions
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Introduction

Séquence 1 – Qui paye ? Le financement du schéma d’évolution du
réseau
• Table ronde sur les modes de financement du schéma décennal de

développement du réseau de transport d’électricité
• Temps d’échanges

Séquence 2 – Qui décide ? Les enjeux de gouvernance pour la mise en
œuvre du schéma d’évolution du réseau de transport d’électricité
• Présentation du mode de décision des orientations du plan-programme

• Témoignages d’acteurs impliqués dans la gouvernance du réseau
• Temps d’échanges

Conclusion

Déroulé - 18h30 - 20h30

Scannez ce QR code ou cliquez 
sur le lien dans le tchat pour 
partager vos réactions
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Qui paye ? Le financement du 
schéma d’évolution du réseau1
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Scannez ce QR code ou cliquez 
sur le lien dans le tchat pour 
partager vos réactions
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Intervenant·es

Nicolas DELOGE – Directeur des réseaux d’électricité et de gaz de 
la Commission de Régulation de l’Energie (CRE)

Chloé LATOUR – Directrice Stratégie et Régulation chez RTE
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Scannez ce QR code ou cliquez 
sur le lien dans le tchat pour 
partager vos réactions
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Nicolas DELOGE
Directeur des réseaux d’électricité et 
de gaz – Commission de Régulation de 
l’Energie (CRE)
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Scannez ce QR code ou cliquez 
sur le lien dans le tchat pour 
partager vos réactions
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Chloé LATOUR
Directrice Stratégie et Régulation - RTE
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Scannez ce QR code ou cliquez 
sur le lien dans le tchat pour 
partager vos réactions

11.12.2025

WEBINAIRE N°8 – PLAN D’ÉVOLUTION DU RÉSEAU DE TRANSPORT DE L’ÉLECTRICITÉ : QUI DÉCIDE ? QUI PAYE ? 
QUELLES CONSÉQUENCES SUR LA FACTURE D’ÉLECTRICITÉ POUR LE CONSOMMATEUR ? 



20

Coûts
du schéma décennal de 

développement du réseau



Le développement du réseau public de transport d’électricité est 
nécessaire pour accompagner celui du système électrique

21Gouvernance et coûts du SDDR – Débat public sur le SDDR – 11/12/2025

50 à 70 milliards d’euros par an
Imports d’énergies fossiles (gaz, pétrole) aujourd’hui en France

Au niveau mondial, en cas de retard dans le développement des
réseaux d’électricité :
+ 500 milliards de dollars d’imports fossiles entre 2030 et 2050
+ 58 milliards de tonnes de CO2 entre 2030 et 2050

Production
Réseau de 
transport 

d’électricité

Réseaux de 
distribution

Flexibilités (gaz de 
pointe, stockage, 
demande, etc.)

Consommation 
(résidentiel, industrie, 

mobilités, etc.)

Système électrique

Stratégie chiffrée à 100 milliards d’euros sur 15 ans mais qui
ne correspond pas à un engagement immédiat des projets

Stratégie adaptable et engagement progressif des
investissements



Le SDDR est estimé à 100 milliards d’euros sur 15 ans, découpés 
en trois axes prioritaires

22Gouvernance et coûts du SDDR – Débat public sur le SDDR – 11/12/2025

Renouvellement, 
adaptation au 

changement 
climatique, télécoms 

et pilotage du 
système électrique

Raccordement de 
l’industrie et de la 

production bas-
carbone

Investissements 
pour des projets mis 

en service au-delà 
de 2040

Renforcement de la 
structure du réseau 
à très haute tension

Renouvellement
• Socle d’investissement du SDDR pour répondre aux enjeux de vétusté et

d’exposition au changement climatique  Non corrélé à l’évolution du mix
• Permet de construire des filières industrielles (si matériaux standards) car

stable dans le temps

Raccordement
• Part la plus importante du SDDR, dépend fortement des orientations de

l’Etat et des besoins exprimés par les acteurs territoriaux publics et
économiques

• Rythme lissé dans le SDDR par rapport aux contrats d’accès réseau signés
(p. ex renouvelables) et par rapport aux objectifs de l’Etat (p. ex : réseau en
mer)

• Proposition de travailler spécifiquement sur le raccordement
consommateurs pour permettre effectivement l’électrification

Renforcement
2 phases de renforcement :
• phase 1 (non liée aux objectifs de mix),
• phase 2 (rythme précis à définir mais zones de renforcement confirmées

dans toutes les variantes)
+ investissements liés à l’exploitation du système



Le SDDR vise à répondre aux besoins exprimés de manière 
équilibrée
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RTE fait face à des injonctions contradictoires, qui ont été formulées dans la concertation ayant conduit à préparer 
le SDDR et au cours de ce débat public :

Incitation à la prudence dans l’anticipation 
des besoins des producteurs et 

consommateurs

Demande d’accélérer le développement du 
réseau afin de raccorder de nouveaux 
utilisateurs au réseau

RTE est trop volontariste RTE n’en fait pas assez

La stratégie de référence proposée a cherché un équilibre sur ces questions et a présenté une 
méthode permettant de segmenter les investissements et les logiques d’engagement de 

projets. 



RTE a étudié des alternatives et montré leurs impacts par rapport 
à la stratégie de référence 

24Gouvernance et coûts du SDDR – Débat public sur le SDDR – 11/12/2025

Mise en souterrain 
des renforcements à 
venir du réseau HT

+ 40 à 70 Md€ sur 15 ans

• Risques sur les délais d’approvisionnement

• Fort enjeu technique lié à l’insertion d’un nombre important de liaisons à courant continu sur le réseau

Exemples de stratégies alternatives

Adaptation au 
changement 

climatique complète 
en 2100

- 8 Md€ sur 15 ans

• Risque important de dégradation de la qualité de service en 2040

• Coûts de maintenance et d’exploitation élevés

Le SDDR est constitué de curseurs pour permettre de moduler à la hausse ou à la baisse les 
investissements sur chacun des axes du schéma

Une absence d’investissement dans le réseau peut entraîner des coûts supplémentaires



Comment sont financés les investissements de RTE
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Travaux de raccordement 
au réseau

Travaux pour des 
infrastructures qui 

bénéficient à plusieurs 
utilisateurs

Consommateur ou 
distributeur
(cas général)

70% consommateur ou 
distributeur

30% RTE
Non applicable

Consommateur ou 
distributeur

(zone mutualisée)

70% consommateur ou 
distributeur

30% RTE

Quote-part fixée par zone 
mutualisée

Producteur d’énergies 
renouvelables terrestres

100% producteur
Quote-part fixée par zone 

mutualisée

Producteur éolien en mer 
s’inscrivant dans un appel 

d’offre de l’Etat
100% RTE

Non applicable

Producteur hors énergies 
renouvelables

100% producteur
Non applicable

Stockeur 100% stockeur
Non applicable

Renouvellement

Financé par RTE et facturé de 
manière amortie par les 

utilisateurs du réseau via RTE 
(TURPE)

Renforcement du réseau amont 
pour préserver la sécurité 

d’alimentation

Règles fixées par la réglementation

Raccordement



Temps d’échanges
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Scannez ce QR code pour 
partager vos réactions

ou rendez-vous sur slido.com et 
entrez le code #16 10 465
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Qui décide ? Les enjeux de 
gouvernance pour la mise en 
œuvre du schéma d’évolution 
du réseau électrique

2
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Scannez ce QR code ou cliquez 
sur le lien dans le tchat pour 
partager vos réactions
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Intervenant·es

Paul BOUGON – Adjoint à la sous-directrice du système électrique 
et des énergies renouvelables de la Direction Générale de l’Energie 
et du Climat (DGEC)

Chloé LATOUR – Directrice Stratégie et Régulation chez RTE

André Crocq – Conseiller régional en charge de la Transition 
énergétique de la Région Bretagne
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Scannez ce QR code ou cliquez 
sur le lien dans le tchat pour 
partager vos réactions

11.12.2025

WEBINAIRE N°8 – PLAN D’ÉVOLUTION DU RÉSEAU DE TRANSPORT DE L’ÉLECTRICITÉ : QUI DÉCIDE ? QUI PAYE ? 
QUELLES CONSÉQUENCES SUR LA FACTURE D’ÉLECTRICITÉ POUR LE CONSOMMATEUR ? 



Paul BOUGON
Adjoint à la sous-directrice du système 
électrique et des énergies 
renouvelables de la DGEC
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Scannez ce QR code ou cliquez 
sur le lien dans le tchat pour 
partager vos réactions
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Chloé LATOUR
Directrice Stratégie et Régulation - RTE
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Scannez ce QR code ou cliquez 
sur le lien dans le tchat pour 
partager vos réactions
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Gouvernance
du schéma décennal de 

développement du réseau



La version finale du SDDR résultera de deux grandes phases de 
concertation 
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Phase 1
Concertation et élaboration

Phase 2 
Débat public et avis des autorités compétentes

Publication des principales 
orientations (synthèse et fiches)

2023 –2025

Conduite d’un large programme 
d’études technico-économiques 
et d’analyses environnementales 

et industrielles

Concertation avec 
les pouvoirs publics et les 

différentes parties prenantes

Organise un débat public

Se prononce sur l’évaluation 
environnementale

Valide la stratégie technico-
économique et cadre les 

investissements

S’assure de la cohérence 
avec les objectifs publics

Bilan de la 
consultation 

publique

Bilan 
d’exécution 
du SDDR19

Benchmark 
des plans 

européens
+ +

+

13 février 2025



Le SDDR propose une réponse aux besoins massifs de 
raccordement 
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Exemple : Usine de SAFRAN de production de freins 
carbone aéronautiques au sein du parc industriel de la 
plaine de l’Ain (PIPA) en AURA : 
➔ Projet de raccordement individuel hors zone 

0

1

2

3

4

5

6

7

8

M
ill
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rd

s 
d

'e
u
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s

7,2 Md€

Enveloppe supplémentaire
(consistance à définir, p. ex. :
nouvelles zones mutualisées)

Infrastructures de raccordement
pour les projets individuels sur
tous les niveaux de tension

7 zones P2 pour le raccordement
de l’industrie (bas-carbone et/ou
numérique)

3 zones P1 pour le raccordement
de l’industrie (bas-carbone et/ou
numérique)

Investissements sur 15 ans pour le raccordement des 
consommateurs

Principal enjeu du raccordement des
consommateurs aujourd’hui :

Continuer à proposer des offres de raccordement
alors que 170 projets ont déjà réservé leur accès
au réseau et que tous ces projets ne se feront
peut-être pas.

En dehors des zones mutualisées, RTE continue à raccorder les 
consommateurs :



La planification des zones prioritaires de développement prend 
en compte la concentration des projets et leur niveau de maturité
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Dunkerque, Le Havre, Fos-sur-Mer 

Mise en service dès 2028 Mise en service à l’horizon 2030
?

3 Zones P1 7 Zones P2

Valenciennes, St Avold, Sud Alsace, Vallée de la 
chimie, Plan-de-campagne, Loire-Estuaire, Sud 

Ile-de-France

 Grandes zones de décarbonation  Opportunité de mutualisation

Création de la procédure « fast 
track »

Raccordement rapide, à horizon 
2028-2029, des consommateurs 
(400 000 volts) comme les data 

centers. 
4 sites retenus par l’Etat à date

30 GW
puissance à raccorder 

allouée à des 
industriels

10 GW
puissance moyenne 
soutirée sur le réseau par 
les industriels aujourd’hui

/



En réponse aux attentes des territoires, RTE propose des options 
d’accélération du programme THT pour l’accueil de l’industrie

35Gouvernance et coûts du SDDR – Débat public sur le SDDR – 11/12/2025

Issues de la consultation publique 

Zones dans lesquelles les besoins de renforcement du réseau 400
kV peuvent permettre d’accueillir de nouveaux consommateurs.

Accélération possible des investissements sous réserve de
l’accord de l’Etat et de l’engagement des acteurs

Zones P3 : Options d’accélération du programme THT pour l’accueil de 
l’industrie

Axe contraint en cas 
d’arrivée de 
consommation ou 
besoin de création 
de zone mutualisée

Zone de 
renforcement du 
réseau

Bilan Prévisionnel 2025 : confirmation de la
logique de « zones prioritaires »

Les zones P1, P2 et P3 ne sont pas limitatives

RTE continue à étudier et réaliser les raccordements
des utilisateurs sur l’ensemble du territoire



Le SDDR propose une méthode qui se décline pour et avec les 
territoires
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➔ 1 milliard € d’investissements sur les 7 prochaines années sur le
réseau de Centre-Val de Loire

Réseau de transport d’électricité en 
Centre-Val de Loire

Renforcement et 
raccordement

Renouvellement

Clients industriels

Réseau THT

Ligne 225 000 volts

Ligne 400 000 volts

Poste électrique

Limites 
départementales

Le SDDR est une méthode pour répondre aux besoins 
d’évolution du réseau de transport d’électricité.

Sa déclinaison en projets se fait avec les acteurs 
territoriaux : collectivités, représentants de l’Etat, 

porteurs de projets, etc…

Exemple : Châteauroux est devenue une zone P3 à la suite 
des échanges entre les collectivités territoriales et RTE



Modifier les règles du raccordement pour optimiser l’allocation 
des capacités d’accueil du réseau
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Cadre en vigueur : Révision proposée par RTE : 

1er demandeur 1er servi 1er prêt 1er servi

La capacité est ré-allouée de manière à optimiser 
son utilisation en fonction de la maturité de 

chaque projet. 

2030 2033

Capacité disponible  
(MW)

Projet 3     .          

Projet 2

Projet 4

Capacité utilisée

2027

Projet 1

La capacité est allouée à chaque projet dans 
l’ordre d’arrivée des demandes, et « bloquée » 

jusqu’à la mise en service effective du projet

2030 2033

Capacité disponible  
(MW)

Projet 3

Projet 2

Projet 4

Capacité utilisée

2027

Projet 1



Merci



André Crocq
Conseiller régional en charge de 
la Transition Energétique –
Région Bretagne
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Scannez ce QR code ou cliquez 
sur le lien dans le tchat pour 
partager vos réactions
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Témoignage de la Région Bretagne 

André CROCQ, Conseiller régional délégué à la transition énergétique

11/12/2025



SDDRS3RENR

Objectifs ENR électriques 

du SRADDET
en cours de modification

PPE3 

régionalisée 

???

Schémas directeurs des ENR 

(AAP Ademe-Région)

Place de la Région dans la gouvernance

La Région pilote

La Région est associée

La Région est consultée

Pas de sollicitation
Evaluation du gisement 

régional des ENR 

électriques

ZAENR 

et avis du CRE



décembre 25 42



Temps d’échanges
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Conclusion
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En ligne…

08.01 – Webinaire « Foire aux questions »

12.01 – Webinaire de clôture : restitution des premiers travaux et
enseignements

… et sur le territoire !
06.01 – Retrouvez l’équipe du débat à Lyon (69) pour débattre de la

planification territoriale et des zones de priorisation pour le
développement du réseau électrique

Les prochaines rencontres  

11.12.2025
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• Découvrez les enjeux du débat et
donnez votre avis au cours d’un parcours
guidé et interactif : Elec’Quiz

• Explorez Cart’Elec, une carte interactive
pour découvrir le tracé du réseau actuel
et les enjeux du plan programme sur les
territoires

• Posez vos questions ou partagez votre
avis sur la plateforme participative du
débat

• Vous êtes membre d’une organisation ou
d’un collectif ? Partagez un cahier
d’acteur

Participez aussi en ligne !

11.12.2025
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